
RECTORAT DE L’ACADÉMIE DE LYON

CERTIFICAT D'APTITUDE 
AUX FONCTIONS DE FORMATEUR ACADÉMIQUE (C.A.F.F.A.)

SESSION 2023

DATE LIMITE D’ENVOI DU MÉMOIRE PROFESSIONNEL  :

JEUDI 23 MARS 2023
minuit cachet de la poste faisant foi (pour la version papier)

Page de garde à utiliser obligatoirement

Nom de naissance :   Nom marital : 

Prénom :   Date de naissance : 

Choix du candidat (1) :
 

 Analyse de séance dans le cadre du tutorat
 Animation d’une action de formation professionnelle, pédagogique ou éducative

 

(1) Cocher la case correspondante

Épreuve d'admiss  ion   : Le mémoire professionnel (20 à 30 pages hors annexes), établi en  un seul
exemplaire, devra être dactylographié :

- police Arial 11 
- interligne 1,5 
- sur papier de format 21*29,7 
- marges droite et gauche 2,5 cm, 
- bord en-tête et pied de page 1,25 cm.

Le mémoire professionnel doit être envoyé en recommandé simple,  au plus tard le jeudi 23 mars
2023 (le cachet de la poste faisant foi) à l'adresse suivante :

Rectorat de l’académie de Lyon
Direction des Examens et Concours

Bureau DEC6
94, rue Hénon

BP 64571
69244 Lyon cedex 04

IMPORTANT : Une version électronique du mémoire professionnel sous la forme d'un seul fichier en
format .pdf devra également être envoyée, au plus tard le jeudi 23 mars 2023 à 17 h, à l'adresse
courriel suivante : 

dec6-caffa@ac-lyon.fr

 en précisant en objet "Mémoire - CAFFA - Nom de naissance/nom marital et prénom"
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